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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2024 

 

L’Assemblée Générale s’est déroulée en présentiel dans nos locaux de l’espace associatif 

de la Tour à Plomb, à COUËRON. Elle a débuté à 14h30 et s'est terminée à 17h23 lors de la 

présentation du nouveau Conseil d’Administration et du nouveau Bureau. 

Comme prévu dans les statuts de notre association, sur convocation du secrétaire, 25 

membres de l'association votants étaient présents. 

Pour les membres absents, nous avons reçu 5 pouvoirs.  

Nous étions 45 membres à avoir réglé notre cotisation, 8 mineurs, donc 37 membres 

pouvant voter. Aujourd'hui, nous sommes 30 membres inscrits ou représentés à pouvoir 

voter, le quorum de 50% minimum est atteint (81%), l'Assemblée Générale peut valablement 

délibérer. 

C’est Arnaud QUÉRIAQUAUD qui se chargera du compte-rendu de l'Assemblée Générale 

en sa qualité de secrétaire de l’association. 

Frédéric MINOUS, en qualité de Président, Émeline BERLENDIS, en qualité de trésorière et 

Arnaud QUÉRIAQUAUD, en qualité de secrétaire, seront les cosignataires du présent 

Procès-Verbal. 

Dans un souci de transparence et de fiabilité des données transcrites, le présent compte-

rendu sera également co-signé par deux membres. 

 

Rappel de l'Ordre du jour : 

I. Rapport moral & rapport d’activités 

II. Rapport financier 
III. Perspectives de la saison 2024-2025 
IV. Calendrier des événements 
V. Investissements 

VI. Budget prévisionnel 
VII. Élections du Conseil d’Administration et du Bureau 

VIII. Questions diverses 
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I. Rapport moral & rapport d’activités 

Le rapport moral est présenté par Frédéric MINOUS le président. Il est joint au présent 

Procès-Verbal en annexe 1. 

Le rapport d’activités est présenté par Arnaud QUÉRIAQUAUD le secrétaire. Il est joint au 

présent Procès-Verbal en annexe 2. 

Le rapport moral et rapport d’activités sont votés à l’unanimité des 30 votes. 

* * * 

 

II. Rapport financier 

Le rapport financier est présenté par Émeline BERLENDIS. Il est détaillé dans le support de 

l’Assemblée Générale (document 24AG003 - Assemblée générale saison 2023-2024). 

Une précision est apportée en début de présentation pour indiquer que le rapport financier 

a été relu et validé en amont par Serge (ancien trésorier du club) afin d’apporter tous les 

éclaircissements nécessaires et d’assurer une présentation claire pour tous les membres 

lors de l’AG. 

▪ Question soumise : Quelles sont les modalités de remboursements des frais de 

déplacements ? 

✓ Réponse apportée : Le budget alloué voté en fin d’AG pour les déplacements de la 

saison suivante est ensuite reventilé par le Conseil d’Administration. Une fois 

l’enveloppe par déplacement définie, elle est partagée équitablement aux membres 

qui font une demande de remboursement sur la base de frais kilométriques/ 

factures d’hôtel. 

Le rapport financier est voté à l’unanimité des 30 votes. 

* * * 

 

III. Perspectives de la saison 2024-2025 

A. Helloasso 

Le premier sujet présenté est l’outil gratuit Helloasso qui permettra à l’association de : 

▪ Faciliter l’adhésion des membres, la validation et leur suivi (sur ordinateur et sur 

mobile), 
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▪ Gérer les dons, 

▪ Créer des événements, 

▪ Suivre des achats groupés, des ventes, 

▪ Financer des projets participatifs (Crowdfunding). 

Helloasso est accessible pour notre association car les documents administratifs 

(préfecture, banque...) sont à jour, valables et vérifiés. 

Le CA proposera un support d’aide « pas à pas » permettant aux membres de faire leur 

adhésion directement par Helloasso à partir du 1er septembre 2024.  

Des options, comme l’achat de stickers, écussons (etc.) seront possibles directement lors 

de l’adhésion. 

▪ Question soumise : Quelle est l’accessibilité d’Helloasso ? 

✓ Réponse apportée : Helloasso est accessible au public pour créer un compte. Une 

fois le compte validé, des accès « internes » réservés aux membres sont possibles 

pour certaines fonctionnalités. Pour des partenaires « externes », par exemple des 

exposants pour un futur Open, ils pourront accéder à des inscriptions via des accès 

« privés ». 

Le projet Helloasso est voté à l’unanimité des 30 votes. 

* * * 

 

B. Forum des associations 

La mairie indique que le forum des associations n’aura finalement pas lieu en septembre 

2024, comme initialement prévu. La nouvelle déléguée aux associations va prendre 

progressivement les responsabilités sur son poste. Prendre en charge le forum des 

associations étant prématuré, la nouvelle déléguée organisera des tables rondes avec des 

membres des associations sur des sujets précis pour augmenter l’efficacité de son poste et 

la communication entre les associations. 

L’association sera sollicitée lors de temps de rencontres. Une première fois en 

septembre/octobre afin de faire connaissance et une seconde fois dans le cours de l’année. 

Les sujets tels que les subventions, les besoins, la location de salles, les manifestations 

seront évoqués. 

L’association se rendra donc disponible le cas échéant pour répondre aux attendus. 
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C. Un nouveau vêtement ? 

Le CA propose de faire un nouveau vêtement pour le club de type « Sweat » afin d’être 

identifiés en complément du polo Open notamment les années sans Open. Des 

propositions avec devis sur les couleurs, les motifs, la qualité des impressions ou des 

broderies seront avancées par le futur CA. 

▪ Question soumise : Un « Sweat » ça donne chaud, un polo semble plus adapté pour 

notre activité ? Possibilité de coudre des « écussons » sur des chemisettes. 

✓ Réponse apportée : Les besoins sont complémentaires. Le « Sweat » permet une 

publicité élargie, en « extérieur » et tous temps (i.e climats). Le « polo » est quant à 

lui plus adaptée au moment de l’activité ou dans des espaces intérieurs, lors de 

démos/initiations en salons. 

Adaptation du vote afin de prendre la température globale des attentes des membres : 

Le projet « polo hors open » reçoit 14 votes « Pour ». 

Le projet « sweat only » reçoit 5 votes « Pour ». Un biais lors de ce vote car les membres ont 

tout de suite souhaité avoir les deux (choix suivant). 

Le projet « polo hors open + sweat » reçoit 28 votes « Pour » et 2 votes « Contre ». 

Le futur CA devra donc proposer deux vêtements.  

Il est envisagé de lancer une précommande aux membres intéressés. Si le matériel reçu est 

de qualité, une seconde commande pourra être établie, si les finances le permettent, pour 

remplir les stocks et les proposer à la vente lors des adhésions, salons... 

* * * 

D. Une nouvelle figurine ? 

Pour les « 30 ans » du club, le CA a proposé la création d’une nouvelle figurine. 

Des retours d’expérience sont exposés. Pour information, la figurine qui a eu le plus de 

succès a été le Korrigan. Cela peut s’expliquer car la communication a été meilleure, 

notamment lors de salons. 6 tirages ont été faits dont un dernier de 80 pièces lors du 

précédent Open de l’Ouest 2023. Pour tenter d’avoir un succès similaire, voici les 

hypothèses et les caractéristiques retenues pour la prochaine figurine : 

• Une petite pièce (qui tient dans la poche) 

• Monobloc ne nécessitant pas de montage. L’absence de montage préalable est un 

atout pour la vente aux débutants. 

• Une création unique (pas une pièce que l’on pourrait retrouver ailleurs) 

• Ne pas exclure les alternatives : 

o Format demi-rond (exemple : médaillon) 
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o Impression 3D possible (légale et en résine uniquement pour la qualité) 

En rappel, la revente des figurines est un apport non négligeable dans le temps mais il est 

nécessaire de la mettre en avant, d’en définir la quantité en stock. Un inventaire sera réalisé 

l’année prochaine et une expérimentation pour exposer les figurines via Helloasso et le site 

est envisagé. 

• Antonio Zapatero → Pour une figurine Historique ? 

• Martin Lavat → Pour une figurine Fantasy ? 

 

Le projet « figurine 30 ans » reçoit 29 votes « Pour » et 1 vote « Ne se prononce pas ». 

* * * 

 

IV. Calendrier des événements 

Afin de donner un maximum de visibilité aux membres, le CA a commencé à regarder les 

salons de la prochaine saison. Certains sont confirmés d’autres doivent encore l’être. Un 

tableau de synthèse est présenté dans le support de l’Assemblée Générale. 

La liste est accessible aux membres pour information ou pour s’inscrire en cliquant sur le 

lien : Calendrier des salons 

Par souci d’anticipation, le CA a d’ores et déjà réservé un stand dans les salons suivants : 

• Le salon du modélisme à Orléans, 

• Le Relecq Kerhuon à Brest. 

 

D’autres événements sont identifiés par les membres. Le CA va donc amender la liste suite 

aux différents retours : 

• Gérone (ajout) prévu aux alentours du 27 Octobre 2024, 

• Turin, salon de la cavalerie (ajout) dont la date doit être précisée, 

• Monte San Savino (ajout) dont la date doit être précisée, 

• Maquette Expo de Bressuire (supprimé de la liste car n’aura lieu qu’en 2025). 

 

En complément : 

▪ Question soumise : Peut-on présenter plusieurs pièces identiques sur plusieurs 

concours. 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1TNou0dz8eJMOdVkQVNXM1lNBGxGjpnR1OW0cZA65fK0/edit?gid=71559954#gid=71559954
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✓ Réponse apportée : Oui, elles peuvent être présentées sur une même année. 

 

Remarque : Le calendrier des événements n’est pas soumis aux votes des membres car il a 

un rôle informatif. Chaque membre est libre de participer ou non aux concours. Il est 

cependant rappelé que les déplacements nous permettent d’entretenir des liens avec les 

autres clubs, de se faire connaître et donc d’attirer plus de personnes à notre tour lors de 

l’Open de l’Ouest. 

* * * 

 

V. Investissements 

Suite aux retours positifs des membres concernant les lampes LED déployées lors de la 

saison et dans la continuité de ce qui avait été présenté lors de la précédente Assemblée 

Générale, le CA propose de poursuivre le renouvellement des anciennes lampes LED par les 

nouvelles. 

▪ Question soumise : Est-il préférable de trouver un modèle qui permet le 

changement d’une ampoule plutôt que de changer la lampe en totalité. 

✓ Réponse apportée : Ces lampes LED sont prévues pour tenir plusieurs milliers 

d’heures ce qui fait penser que d’autres pièces seraient usées avant l’éclairage LED. 

 

Le projet de poursuite du déploiement des nouvelles lampes LED est voté à l’unanimité. 

* * * 

 

VI. Budget prévisionnel 

Après avoir présenté les projets, les déplacements et les investissements, le CA peut 

désormais présenter le budget prévisionnel pour la prochaine saison. Voici différentes 

remarques des membres : 

• La caisse « boissons » est participative et peu utilisée. Le fonctionnement actuel fait 

que les membres ont davantage tendance à apporter leurs victuailles à partager 

plutôt que de faire un pot commun et d’acheter ensuite. 

• Comme indiqué précédemment, les membres sont d’accord pour expérimenter une 

commande ouverte pour les polos et les sweats. 
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• Il est rappelé de privilégier le co-voiturage pour obtenir un remboursement pour un 

déplacement. 

• Suggestion concernant le mondial de Versailles prévu début juillet soit 

potentiellement après l’AG de la saison prochaine ce qui implique le cas de figure 

suivant : 

o Choix 1 : Soit le déplacement pour le mondial de Versailles sera à budgéter 

sur la saison 2025-2026 et doit donc sortir du budget prévisionnel de la saison 

prochaine, 

o Choix 2 : Soit faire une demande de frais exceptionnels à la mairie dès cette 

année à faire apparaître en correctif du budget prévisionnel présenté lors de 

l’AG. 

Un vote intermédiaire est donc décidé et c’est le choix 2 qui est retenu avec 15 votes « Pour 

», 2 « Contre » et 13 « Ne se prononce pas ». 

Le budget prévisionnel amendé est le suivant : 

 

 

* * * 

 

VII. Montant de l’adhésion 

Concernant le membre de soutien, l’adhésion actuelle est à 10 €. Le CA propose de 

conserver ce montant pour la prochaine saison 2024-2025. 

Le montant de l’adhésion pour le membre de soutien à 10 € est voté à l’unanimité. 

 

Concernant le membre actif, l’adhésion actuelle est à 40 €. Le CA propose de conserver ce 

montant du fait de comptes sains et de la maîtrise des dépenses et des recettes pour la 

prochaine saison 2024-2025. 



Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 29 juin 2024 

Association Loi 1901 - N° W442002897 Préfecture de Loire-Atlantique 
Siège social : Espace Associatif de la Tour à Plomb, 93 Quai Jean-Pierre FOUGERAT 44220 COUËRON 

Tél. : 06 61 32 77 56 / 06 30 82 69 01 - Courriel : conseil@chevaliers-du-centaure.org 
 

Page 8 sur 11 
 

Le montant de l’adhésion pour le membre actif à 40 € reçoit 29 votes « Pour » et 1 vote 

« Contre ». 

Suggestion d’un membre d’augmenter le montant de l’adhésion du membre actif car cela 

fait 4 ans que ça n’a pas évolué. Le CA préfère favoriser un montant d’adhésion faible tout 

en rappelant la possibilité de faire des dons. 

* * * 

 

VIII. Élections du Conseil d’Administration et du Bureau 

Pour rappel, un membre du CA est mandaté pour une durée de 3 ans mais peut 

démissionner à tout moment. Le CA est ouvert à tout membre actif présent depuis plus 

d’un an dans l’association. Plus il y a de membres au CA, plus les avis sont divers et partagés 

et plus les actions portées peuvent aller à leur terme. 

 

A. Membres sortants 

• Mickaël P. est démissionnaire. 

• Nicolas D-L est en fin de mandat et ne souhaite pas se représenter.  

Les deux souhaitent rester des membres actifs de l’association. 

 

B. Membres entrants 

• Gwendal LQ se présente pour entrer au CA. 

L’arrivée de Gwendal LQ au CA est votée à l’unanimité. 

• Denis L se présente pour entrer au CA. 

L’arrivée de Denis L au CA est votée à l’unanimité. 

 

C. Organisation du Bureau 

A 17h23, après 5 minutes de délibérations, le CA propose le bureau suivant : 

• Président : Frédéric MINOUS 

• Vice-Président : Benjamin LANET 

• Trésorier : Émeline BERLENDIS 
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• Vice-Trésorier : Gwendal Le QUÉAU 

• Secrétaire : Arnaud QUÉRIAQUAUD 

Les autres membres du CA (hors Bureau) sont : 

• Pascal CAILLET 

• Patrick AUDRAIN 

• Denis LEMONNIER 

* * * 

 

IX. Questions diverses 

Remarque : Les questions diverses ont été soumises avant les élections des membres du 

CA. Dans un souci de clarté du présent Procès-Verbal et afin de privilégier les questions en 

fin d’AG, les questions diverses sont écrites après. 

 

A. Socles d’exposition 

Joseph C. présente son savoir-faire concernant les socles d’exposition avec essences en 

bois nobles (noyer, érable, chêne...). Il a présenté différents modèles aux membres 

présents. 

Pour celles et ceux qui le souhaitent, vous pourrez profiter de tarifs « avantageux ». Il 

faudra fournir les dimensions, l’usinage et le type de vernissage souhaités. 

* * * 

 

B. Peintures et jeux Warhammer 

Gwendal LQ. propose de donner plus de visibilité au club, à la peinture et spécifiquement à 

la peinture Warhammer en permettant des séances de jeu (voire des compétitions) en 

mettant à profit notre organisation, nos locaux et certains membres déjà motivés. 

Le CA rappelle que notre association est une association de peinture et que le jeu peut offrir 

une visibilité mais sans devenir l’activité principale. Il est rappelé qu’une association 

spécifique et bien organisée sur le sujet existe, il s’agit de WaterGun. 

Gwendal LQ. adapte en indiquant qu’il va essayer de rencontrer l’association WaterGun et 

expliquera ce qu’il sera possible de faire. Ne pas exclure que la peinture des figurines 

Warhammer est obligatoire en compétition. 
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Le CA rappelle également que l’utilisation de la salle sur des créneaux supplémentaires 

peut être profitable mais vigilance à l’état de la salle. Il doit y avoir des référents identifiés 

et une remise en état (tables, chaises rangées, poubelles sorties, prises électriques 

débranchées, vaisselle faite...) 

Après les ajustements proposés, le projet d’étudier le « partenariat » avec WaterGun et de 

mettre en avant la peinture et le jeu Warhammer reçoit 27 votes « Pour », 1 vote « Contre » 

et 2 « Ne se prononce pas ». 

* * *  
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Fin de l'assemblée générale à 17h23 

 

Le présent compte-rendu est soumis à relecture du nouveau Conseil d’Administration pour 

validation, transparence et exhaustivité auprès des membres dans leur totalité. 

 

Fait à Couëron 

Le 29 juin 2024 

 

Secrétaire : Arnaud QUÉRIAQUAUD  Président : Frédéric MINOUS 

 

 

 

Trésorière : Émeline BERLENDIS 

 

 

 

 

 


